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QUESTIONNAIRE PRE-VACCINAL CONTRE LE COVID-19 

 

Nom : ________________________________________________________________ 

Prénom : _____________________________________________________________ 

Date de naissance : ____________________________________________________ 

Numéro de sécurité sociale : ____________________________________________ 

Avez-vous eu un test (PCR ou antigénique) au SARS-CoV-2 positif il y a moins 
de deux mois ?  

 Oui     Non 

Avez-vous reçu un traitement par anticorps monoclonaux contre le Covid-19 
dans les deux derniers mois ?  Oui     Non 

Avez-vous de la fièvre aujourd’hui ?  Oui     Non 

Avez-vous des antécédents d’allergie à certaines substances ?  Oui     Non 

Avez-vous récemment présenté un épisode de myocardite ou péricardite ?  Oui     Non 

Êtes-vous sous traitement anticoagulant ? Avez-vous une baisse des 
plaquettes ? Avez-vous déjà présenté un syndrome de fuite capillaire ?  Oui     Non 

Pour les enfants âgés d’au moins 12 ans, avez-vous présenté un syndrome 
inflammatoire multi-systémique pédiatrique (PIMS) après un Covid-19 ?  Oui     Non 

Pour les personnes ayant déjà reçu une dose de vaccin contre le Covid-19, 
avez-vous présenté un effet indésirable grave après la première injection ?  Oui     Non 

Combien de doses de vaccin anti-Covid-19 avez-vous déjà reçu ?  ____________________ 

À quelle date a été réalisée votre dernière injection ? ____________________ 

Avez-vous été infecté par le Covid-19 après votre vaccination ?  Oui     Non 

Si oui, combien de temps après votre injection ? ____________________ 

Avez-vous présenté un effet indésirable grave après votre première 
vaccination ?  Oui     Non 
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CONTRE-INDICATIONS A LA VACCINATION 

 

Les contre-indications à la vaccination sont élaborées en fonction des résumés des 
caractéristiques des produits des vaccins, ainsi qu’avec l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé et la Haute Autorité de santé.  

Les contre-indications des vaccins contre le Covid-19 sont inscrites à l’annexe du 
décret n° 2022-1097 du 30 juillet 2022 relatif aux mesures de veille et de sécurité 
sanitaire maintenues en matière de lutte contre le Covid-19. 

 

Les cas de contre-indication médicale faisant obstacle à la vaccination 
contre la covid-19 mentionnés à l'article 4 
 
1. Les contre-indications inscrites dans les dernières versions des résumés des 

caractéristiques du produit (RCP) : 
Contre-indications pour tous les vaccins autorisés en France : 

a. antécédent d'allergie documentée à un des composants du vaccin, 
produit actif ou excipients tels que mentionnés dans le RCP ; 

b. réaction anaphylactique au moins de grade 2 (atteinte au moins de 2 
organes) secondaire à une injection d'un vaccin contre le Covid-19 
confirmée par une après expertise allergologique ; 

2. Une recommandation médicale de ne pas initier une vaccination (première 
dose) : 

a. myocardites ou myo-péricardites associées à une infection par SARS-
CoV2 ; 

3. Une recommandation établie après concertation médicale pluridisciplinaire de 
ne pas effectuer une dose supplémentaire de vaccin (deuxième dose ou dose 
de rappel) suite à la survenue d'un effet indésirable d'intensité sévère ou grave 
attribué à une précédente injection de vaccin signalé au système de 
pharmacovigilance (par exemple : la survenue de myocardite, de syndrome de 
Guillain-Barré, de syndrome inflammatoire multisystémique pédiatrique 
[PIMS]…) ; 
 

4. Une recommandation établie par un centre de référence maladies rares 
(CRMR) ou un centre de compétence maladies rares (CCMR) après 
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concertation médicale pluridisciplinaire (avis collégial documenté) de ne pas 
initier la vaccination contre le Covid-19. 
 

Les cas de contre-indication médicale temporaire faisant obstacle à la 
vaccination contre le Covid-19 mentionnés à l'article 4 

 
1. Traitement par anticorps monoclonaux anti-SARS-CoV-2 ; 
2. Myocardites ou péricardites d'étiologie non liée à une infection par SARS-

CoV-2 survenues antérieurement à la vaccination et toujours évolutives ; 
3. Syndrome inflammatoire multi-systémique pédiatrique (PIMS) post-infection 

par le SARS-CoV-2, pendant 3 mois suivant la survenue du PIMS. La 
vaccination peut avoir lieu passé ce délai, après récupération d'une fonction 
cardiaque normale, et en l'absence de tout syndrome inflammatoire. 

 


